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Cette étude de cas et le présent rapport 

ont été réalisés par l’Université de Lausanne 

(ci-après « UNIL ») avec le soutien d’Equal Profit 

Sàrl (ci-après « EP »), dans le cadre du projet 

Volteface, afin de travailler sur des enjeux liés 

aux aspects sociaux de la transition écologique. 

Le présent rapport est publié par l’Université de 

Lausanne et est accessible au public.

L’utilisation de ce rapport par des tiers se fait 

à leurs propres risques et ni l’UNIL ni EP n’as-

sument aucune obligation de diligence envers 

ces tiers. Toutes les constatations, opinions ou 

recommandations contenues dans ce rapport 

sont fondées sur les circonstances et les faits 

existants au moment où l’UNIL et EP ont 

effectué leurs travaux. Toute modification des 

circonstances et des faits sur lesquels se fonde 

le présent rapport peut avoir une incidence 

négative sur les constatations, opinions ou 

recommandations qu’il contient.

Le présent rapport et certaines parties de 

celui-ci sont protégés par le droit d’auteur, la 

loi sur la concurrence déloyale et d’autres lois 

sur la protection de la propriété intellectuelle 

ou l’appropriation illicite et restent la propriété 

de l’UNIL et/ou d’EP et/ou de ses concédants. 

En particulier, EP et/ou ses concédants sont 

titulaires de tous les droits de propriété intel-

lectuelle et autres droits liés à la méthodologie 

utilisée, y compris mais sans s’y limiter, aux gra-

phiques, images, logos, marques commerciales 

et marques déposées. Sauf autorisation écrite 

expresse de l’UNIL et d’EP, aucune autre partie 

ne peut copier, modifier, adapter, louer, concé-

der sous licence, vendre, publier, distribuer ou 

rendre accessible de quelque manière que ce 

soit le contenu de ce rapport. La reproduction, 

la diffusion, la modification, la création de 

liens ou l’utilisation à des fins commerciales ou 

publiques, de tout ou en partie, ainsi que toute 

forme d’exploitation en dehors des limites du 

droit d’auteur nécessitent l’accord écrit préa-

lable de l’UNIL et d’EP. En est exclue la citation 

de passages du rapport avec le mode de citation 

indiqué à la page 3.

L’UNIL et EP ont apporté tout le soin néces-

saire à la rédaction de ce rapport, mais ne 

peuvent en garantir l’exhaustivité et/ou l’exac-

titude. Ni l’UNIL ni EP n’ont vérifié de manière 

CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ
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indépendante les informations et données four-

nies par des tiers, telles que les données fournies 

par les participants à cette étude. Par consé-

quent, ni l’UNIL ni EP ni ses employés, organes 

ou sociétés affiliées ne font de déclaration ou de 

garantie, expresse ou implicite, quant à l’exacti-

tude, la fiabilité, la pertinence ou l’exhaustivité 

des données ou la véracité des résultats du 

présent rapport. Aucune autre déclaration ou 

garantie, expresse ou implicite, n’est faite en ce 

qui concerne le contenu du présent rapport, y 

compris une déclaration ou une garantie d’adé-

quation à un usage particulier.

Ni l’UNIL, ni EP, ni ses employés, ni ses organes, 

ni ses sociétés affiliées, ni ses agents, ni ses 

contractants, ni ses concédants ne peuvent être 

tenus responsables des pertes ou dommages 

(y compris, mais sans s’y limiter, les dommages 

directs, indirects ou consécutifs, les pertes de 

revenus, de bénéfices, de goodwill, de données, 

de contrats ou d’argent, ainsi que les pertes ou 

dommages résultant de l’interruption des acti-

vités commerciales ou liés de quelque manière 

que ce soit à cette interruption) subis par un tiers 

dans le cadre de la préparation et de la publi-

cation du présent rapport. En outre, ni l’UNIL 

ni EP ne peuvent être tenus responsables si ces 

dommages sont prévisibles, connus ou survenus 

d’une autre manière, et même si la possibilité de 

tels dommages a été signalée, et indépendam-

ment du fait qu’il s’agisse d’un délit (y compris, 

mais sans s’y limiter, la négligence), d’un contrat 

ou d’un autre fondement de responsabilité.

Aucune disposition de la présente clause n’ex-

clut ou ne limite la responsabilité de l’UNIL ou 

d’EP en cas d’intention illégale ou de négligence 

grave de la part de l’UNIL ou d’EP ou qui ne 

peut être exclue ou limitée en vertu de la loi 

applicable.

Le manque de transparence dans l’industrie 

agroalimentaire suisse entrave les réflexions et 

les discussions qui permettraient d’appliquer 

une répartition plus équitable de la valeur dans 

les chaînes de production. De récentes enquêtes 

de la Fédération romande des consommateurs 

(FRC)1 et de la Radiotélévision suisse (RTS)2 ont 

attiré l’attention sur le fait que la part revenant 

aux producteurs de produits agricoles est faible 

et ne couvre pas systématiquement leurs coûts 

de production ; un constat déjà souligné par des 

recherches antérieures3. Malgré tout, les coûts 

et profits des acteurs plus en aval des chaînes 

d’approvisionnement demeurent souvent dans 

une zone grise, sans visibilité pour les produc-

teurs et le grand public4.

En utilisant la méthodologie de la certification 

Transparent ProfitTM, développée par l’entre-

prise Equal Profit Sàrl, cette étude de cas menée 

par l’Université de Lausanne dans le cadre de 

son programme Volteface analyse l’ensemble 

des chaînes d’approvisionnement de huit 

produits alimentaires d’origine entièrement 

suisse, issus de l’agriculture biologique, certi-

fiés bio, et vendus chez un très petit nombre 

de distributeurs, en petites quantités. Dans la 

plupart des cas étudiés, les transformateurs 

obtiennent la plus grande part du profit. Dans 

le seul cas du fenouil, en l’absence de transfor-

mateur, c’est le producteur qui capte presque 

l’intégralité des profits issus de la vente.

Cependant, le calcul des coûts de production 

d’un produit donné est un réel défi, les dif-

férents acteurs des chaînes d’approvisionnement 

n’ayant pas forcément les moyens de différen-

cier avec précision parmi leurs coûts totaux ceux 

qui sont engendrés par un produit plutôt qu’un 

autre. Le calcul des coûts par produit est le plus 

souvent le résultat d’une d’auto-évaluation de 

la part des acteurs eux-mêmes. Il gagnerait 

en précision et en exactitude avec l’utilisation 

d’outils standardisés de suivi des coûts ou d’une 

comptabilité structurée en centres de coûts, 

c’est-à-dire une structure des comptes permet-

tant de connaître et de contrôler les coûts liés à 

chaque produit.

Par ailleurs, les coûts de production d’un produit 

agricole donné varient selon de nombreux cri-

tères : les variations du climat, l’ancienneté de 

RÉSUMÉ
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la culture (une culture nouvellement mise en 

place dans une ferme sera plus coûteuse qu’une 

culture développée depuis des années), les 

quantités produites (le coût marginal unitaire 

diminue lorsque la quantité augmente), etc.

En somme, cette étude montre que les exploi-

tations agricoles étudiées ne trouvent un 

équilibre économique qu’en combinant les pro-

ductions rentables et les productions à perte, 

en plus de recevoir des paiements directs de 

la Confédération dont elle ne peuvent pas se 

passer. De plus, les profits sont – dans les cas 

étudiés où les produits sont vendus par de petits 

distributeurs spécialisés – principalement captés 

par les acteurs intermédiaires, parmi lesquels les 

transformateurs.

Une plus grande transparence de la distribution 

de la valeur dans les chaînes d’approvisionne-

ment permettrait de mener des discussions 

objectives étayées par des données concrètes 

afin de tendre vers un meilleur équilibre écono-

mique et renforcer ainsi la pérennité du secteur 

agricole.
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Le secteur alimentaire suisse souffre d’un 

manque de transparence de la distribution de 

la valeur au sein des chaînes d’approvisionne-

ment. Alors que chez nos voisins français, cette 

transparence est ancrée au niveau étatique par 

le travail de l’Observatoire de la formation des 

prix et des marges des produits alimentaires5, 

elle reste très imparfaite en Suisse, où une zone 

grise persiste entre la vente du produit par l’agri-

culteur et la vente au consommateur. Dans cette 

zone, les coûts et bénéfices des acteurs de la 

transformation et de la distribution demeurent 

opaques.

Or, la transparence de l’ensemble des chaînes 

est un pas essentiel vers un meilleur partage de 

la valeur parmi les acteurs du secteur agroali-

mentaire et donc vers davantage d’équité. Les 

réflexions, discussions et compromis seraient 

bien plus aisément appuyés par des données 

précises que par des tendances et suppositions. 

La transparence sur les coûts et les marges et le 

partage équitable de la valeur entre les maillons 

de la chaîne sont des éléments importants de la 

durabilité du système alimentaire en Suisse6. La 

confiance dans ce système repose sur la consi-

dération que chacun porte à la préservation des 

ressources naturelles, au bien-être social et à des 

relations d’échange économique équilibrées.

Si le manque de données – publiques tout 

du moins – est patent, différentes études et 

enquêtes7 ont montré que les producteurs 

sont souvent les perdants et peinent à vivre de 

leur travail. L’agriculture est ainsi massivement 

subventionnée par la Confédération via les paie-

ments directs.

Ces subventions ne suffisent pour autant pas 

toujours. L’agriculture suisse est en difficulté 

et le secteur du lait, hautement symbolique en 

Suisse, est l’un des exemples marquant de cette 

situation. En 20 ans, le nombre de producteurs 

laitiers a diminué de plus de moitié8. La pro-

duction du lait ne paie souvent pas : le litre est 

acheté en moyenne entre 55 et 65 centimes au 

producteur9, alors que les coûts de production 

se situent autour de 98 centimes par litre10.

Les autres secteurs font également bien souvent 

face aux mêmes défis. Le nombre d’exploitations 

agricoles est passé de près de 69’000 à moins de 

49’000 entre 2001 et 202111. Mais avec quelles 

conséquences ?

Les fermes sont moins nombreuses mais plus 

vastes et plus productives12. Ces grandes exploi-

tations sont-elles cependant compatibles avec 

une agriculture biologique et écologique, dans 

un contexte d’urgence climatique, et alors que 

le secteur agricole représentait 14% des émis-

sions de gaz à effet de serre en 202113 ?

Davantage de données économiques sur les 

chaînes d’approvisionnement alimentaires, quel 

que soit le type d’agriculture et les tailles d’ex-

ploitations, permettrait une meilleure visibilité 

sur la pérennité de l’ensemble du secteur ali-

mentaire suisse.

Certains outils ont certes été développés pour 

mesurer les coûts de production supportés par 

les agriculteurs, mais ils ne concernent que cer-

taines filières (lait, raisin, arboriculture)14 ou ne 

calculent pas la répercussion des coûts fixes, 

propres à chaque exploitation15. De plus, ces 

estimations de coûts ne traitent pas de la répar-

tition de la valeur dans l’entièreté de la chaîne. 

La situation reste donc largement perfectible 

et les efforts d’analyse des données doivent se 

multiplier.

La présente étude entend participer à cet effort 

en prenant une photographie de la répartition 

des coûts et profits dans huit chaînes d’approvi-

sionnement de certains produits suisses issus de 

l’agriculture biologique et certifiés bio.

A cette fin, de nombreuses données ont été récol-

tées chez chacun des agriculteurs et entreprises 

qui composent ces chaînes avec pour objectif, 

d’une part, d’estimer si les coûts de production 

de chacun des acteurs sont couverts par le prix 

de vente et, d’autre part, de comparer les profits 

dégagés par chacun. Pour ce faire, nous avons 

suivi la méthodologie Transparent ProfitTM, 

développée par l’entreprise Equal Profit Sàrl et 

présentée dans la section suivante.

CONTEXTE
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Concept
Dans une chaîne d’approvisionnement, chacun 

des acteurs supporte des coûts de production 

(incluant les coûts de transport) pour chaque 

kilo d’un bien produit. Il vend ce bien au maillon 

suivant de la chaîne en dégageant, si possible, 

un profit. L’addition des coûts de production 

et du profit compose le prix de vente (le prix 

auquel s’échange la marchandise).

Ce prix de vente représente les coûts d’achat 

de la marchandise pour le maillon suivant. Ce 

dernier supporte à son tour des coûts de pro-

duction puis vend le bien au prochain acteur, 

en espérant dégager lui aussi un profit. Ce 

processus continue jusqu’à la vente du bien au 

consommateur. Le prix au consommateur (18 

francs dans notre exemple) est donc composé 

de l’addition des coûts de production de chacun 

des acteurs de la chaîne, ainsi que des éven-

tuels profits dégagés par chacun d’entre eux  

[ voir figure 1 ].

Pour notre étude de cas, nous avons appliqué 

la méthode Transparent ProfitTM qui consiste à 

mettre en miroir la proportion des coûts que 

chacun des acteurs d’une chaîne supporte par 

rapport à l’ensemble des coûts de la chaîne, 

face à la proportion des profits de chacun  

[ voir figure 2 ].
Figure 2 : exemple fictif de répartition des coûts et profits au sein d’une chaîne 

d’ap provisionnement.

Figure 1 : exemple fictif de la composition des coûts et profits de chacun des 

acteurs d’une chaîne d’approvisionnement.

MÉTHODOLOGIE

Coût de 
production 

(CHF)
% coûts Profits 

(CHF) % profits 

Acteur 1 5.- 50% 1.- 13%

Acteur 2 3.- 30% 3.- 38%

Acteur 3 2.- 20% 4.- 50%

Total 10.- 100% 8.- 100%
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Produits étudiés
La première étape a été de sélectionner les 

produits à étudier, selon plusieurs critères. 

Premièrement, nous avons privilégié des pro-

duits simples, avec peu d’ingrédients et peu ou 

pas transformés, afin de simplifier l’étude des 

coûts de production.

Par ailleurs, nous sommes partis des détaillants 

pour pouvoir étudier l’entièreté de la structure 

financière d’une chaîne d’approvisionnement. 

La sélection des produits étudiés est donc res-

treinte à la gamme vendue par ces détaillants.

Les huit produits sélectionnés sont tous produits 

en Suisse, issus de l’agriculture biologique et 

certifiés bio.

Cartographie
La deuxième étape a consisté à cartographier 

les acteurs principaux intervenant dans ces 

huit chaînes d’approvisionnement, afin de 

comprendre le rôle de chacun. Ci-dessous un 

exemple pour le lait [ voir figure 3 ].

Figure 3 : cartographie de la chaîne d’approvisionnement d’une brique d’un litre de lait entier pasteurisé.

Toutes les chaînes étudiées sont de structure 

relativement simple. Chacune des étapes de la 

chaîne a par ailleurs été entièrement réalisée en 

Suisse.

Il est à noter qu’outre les acteurs principaux, 

d’autres acteurs interviennent de manière indi-

recte dans les chaînes d’approvisionnement, 

tels que divers prestataires externes (fabricants 

d’emballages, transporteurs, entrepôts, etc.), 

qui ne sont néanmoins pas directement en 

charge de la production du bien analysé, et 

n’apparaissent ainsi pas dans nos analyses. Leurs 

coûts sont cependant intégrés dans les coûts 

des différents acteurs principaux, en tant que 

prestations effectuées par des tiers ou coûts de 

matériel. 

Les produits retenus sont les suivants :

1. Farine blanche de blé

2. Farine mi-blanche de blé

3. Farine bise d’épeautre

4. Lait entier pasteurisé

5. Yoghourt nature

6. Yoghourt à la vanille

7. Tomates cerises

8. Fenouil
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Collecte des données
Les acteurs sélectionnés ont été contactés afin 

qu’ils partagent des informations sur leur exploi-

tation ou leur entreprise. Les types de données 

récoltées sont de trois ordres :

1. Informations générales : toutes les informa-

tions permettant de comprendre au mieux 

la structure ou le fonctionnement d’une 

exploitation agricole ou d’une entreprise :  

ce qu’elle produit, sa taille, etc.

2. Informations financières : les revenus et 

dépenses de l’exploitation ou de l’entreprise, 

afin de calculer de la manière la plus précise 

possible les coûts et profits engendrés par la 

production du bien analysé.

3. Quantités : les quantités produites et vendues, 

nécessaires pour connaître les coûts et les 

profits d’une unité du bien analysé.

L’analyse ayant été réalisée entre 2022 et 2023, 

nous nous sommes basés sur des données de 

2021, c’est-à-dire le dernier exercice comptable 

révolu à la date de collecte des informations. 

Cependant, à des fins de comparaison, nous 

avons également récolté dans certains cas des 

informations pour les années 2020 et 2022.

Les types de sources diffèrent selon les acteurs. 

Une auto-évaluation détaillée la plus objective 

possible des acteurs est nécessaire pour analyser 

les coûts engendrés par un bien en particulier  

[ voir l’analyse des données en page 19 ]. De plus, 

dans certains cas, les déclarations des acteurs ont 

été appuyées par des documents comptables ou 

des factures [ voir figure 4 ].

Cette étude de cas a été réalisée avec un petit 

nombre d’acteurs. Elle ne se veut ainsi pas repré-

sentative de l’ensemble du secteur.

Toutes les données collectées ont été traitées 

de manière confidentielle par les auteurs de 

l’étude. Après analyse, l’entièreté des données 

a été anonymisée pour respecter le secret com-

mercial des participants.

Traitement des données et anonymisation

Figure 4 : types de données récoltées selon les acteurs.

Documents 
comptable Factures Auto-évaluation

Producteur blé X X

Producteur épeautre X X

Producteur lait X X

Producteur tomates X

Producteur fenouil X

Fournisseurs vanille X

Fournisseurs sucre X

Transformateur farine blé X

Transformateur farine épeautre X

Transformateur lait X

Transformateur yoghourts X

Grossistes X

Distributeurs X X
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Analyse des données

Calcul des coûts
Lors de l’analyse des données, l’ensemble des 

coûts pour produire et distribuer un bien sont 

pris en compte. Cela comprend notamment 

les coûts de transport, de matériel, de main-

d’œuvre (y compris le chef d’exploitation), 

les coûts administratifs ou les coûts finan-

ciers. Pour simplifier, ces coûts sont appelés  

« coûts de production ».

La principale difficulté réside dans le fait d’iso-

ler la part des coûts de production d’un bien 

en particulier, parmi l’ensemble des coûts sup-

portés par exploitation ou une entreprise qui 

en produit plusieurs. Si certains coûts sont spé-

cifiques à une production particulière, d’autres 

concernent plusieurs biens, ou relèvent de frais 

généraux. Il convient alors de déterminer, par 

exemple, dans quelle mesure telle machine est 

employée pour la production du bien analysé, 

ou quelle charge de travail représente la pro-

duction de ce même bien en comparaison à 

l’ensemble des heures de travail effectuées dans 

l’entreprise. Cette ventilation des coûts se fait 

sur la base d’une clé de répartition. En d’autres 

termes, il s’agit de déterminer un pourcentage 

d’allocation d’une ressource (humaine ou non) 

à un bien en particulier, puis de multiplier les 

coûts totaux d’une catégorie par ce pourcen-

tage, afin d’obtenir les coûts spécifiques à ce 

bien [ voir figure 5 ].

Pour chacune des lignes de compte, différents 

critères peuvent être utilisés : le temps alloué, 

la surface utilisée, le nombre d’employés/tra-

vailleurs nécessaires, etc. C’est l’acteur concerné 

qui détermine lui-même la clé de répartition la 

plus pertinente. Dans l’exemple fictif ci-contre  

[ voir figure 5 ] , on comprend que le tracteur est 

utilisé la moitié du temps pour la production du 

bien analysé, que 25% de la surface de l’entre-

pôt est utilisée pour stocker ce bien, et que 60% 

du temps travaillé l’est pour produire et distri-

buer ce bien. Cette clé de répartition représente 

ce que l’acteur estime refléter la réalité du 

moment, mais elle peut être amenée à évoluer 

selon les années.

Une fois que les coûts totaux se rapportant à 

un produit donné sont établis, l’étape suivante 

consiste à diviser ces coûts par la quantité 

vendue, afin d’obtenir les coûts par kilo, qui 

pourront ainsi servir de point de comparaison 

entre les différents acteurs [voir figure 6 ].

A noter que pour produire un kilo du bien vendu 

au consommateur, les produits utilisés subissent 

souvent des pertes. Il faut ainsi une quantité X 

de blé, supérieure à un kilo, pour produire un 

kilo de farine. C’est cette quantité X qui est prise 

en compte.

Les coûts mesurés sont les coûts par kilo de 

production (et dans certains cas de distribution, 

tels que les frais d’acheminement, stockage et 

livraison) supportés par chaque acteur. Ils n‘en-
globent pas les coûts d’achat de la marchandise, 

c’est-à-dire le prix de vente ( l’addition des coûts 

et profits ) de l’acteur précédent dans la chaîne. 

Figure 5 : exemple fictif et simplifié d’allocation des coûts en fonction d’une clé de répartition

Figure 6 : exemple fictif de calcul des coûts par kilo produit pour chaque acteur.

Coût totaux (CHF) Clé de répartition Coûts spécifiques alloués 
au bien analysé (CHF)

Tracteur 14’000 50% 7’000

Entrepôt 8’000 25% 2’000

Main d’œuvre 10’000 60% 6’000

Coût totaux d’un 
produit (CHF)

Quantité 
vendue (kg)

Coûts spécifiques alloués 
au bien analysé (CHF) % coûts 

Acteur 1 30’000 2’000 kg 15 30%

Acteur 2 15’000 1’500 kg 10 20%

Acteur 3 10’000 400 kg 25 50%

Total 50 100%
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Calculs des profits
Les profits nets ( ou « bénéfices nets » ) sont 

calculés en déduisant du prix de vente tous les 

coûts supportés par un acteur, à savoir les coûts 

de production, ainsi que les coûts d’achat de la 

marchandise.

A noter que les données récoltées concernant 

le prix d’échange des marchandises différaient 

parfois : un vendeur pouvait indiquer un prix 

de vente au kilo légèrement différent du prix 

d’achat de la marchandise indiqué par le maillon 

suivant de la chaîne. Ces différences peuvent 

être dues aux coûts d’acheminement, stockage 

ou livraison qui ne sont pas pris en compte par 

l’une ou l’autre partie, bien qu’inclus dans la 

méthodologie de calcul. Dans de tels cas et faute 

de justificatifs nous permettant de contrôler ces 

données, nous avons pris en compte une valeur 

moyenne.

Représentations graphiques
Les résultats sont présentés sous forme de gra-

phiques représentant la part des coûts supportés 

par chacun des acteurs et mis en miroir avec 

leur part des profits. Chaque barre est divisée 

en différents segments dont la taille est propor-

tionnelle aux coûts ou profits des acteurs.

Paiements directs
Certains exploitants agricoles nous ont com-

muniqué les paiements directs qu’ils recevaient 

de la Confédération. Dans la présentation des 

résultats, nous avons ainsi différencié les profits 

(ou pertes) avec et sans les paiements directs.

Taxe sur la valeur ajoutée
La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) n’a pas été 

comptabilisée dans le calcul des coûts pour 

plusieurs raisons. Premièrement, elle n’est 

pas systématiquement appliquée lors d’une 

transaction entre deux acteurs. Par ailleurs, 

lorsqu’elle l’est, l’acheteur peut demander son 

remboursement. Au final, la TVA ne s’applique 

que sur les consommateurs, qui n‘entrent pas 

dans le champ de cette étude.

Ateliers de restitution
Tous les acteurs participant à l’étude ont été 

invités à participer à un atelier en ligne de pré-

sentation des résultats de notre analyse. 71% des 

participants à l’étude étaient présents et ont pu 

faire part de leurs observations et remarques. 

Certaines de ces remarques sont indiquées en 

marge des résultats présentés dans la section 

suivante, pour aider à contextualiser les chiffres 

obtenus.

Validation des données
Ce rapport a été soumis, avant publication, à la 

relecture de chacun des participants afin que 

ceux-ci puissent faire part de leurs commen-

taires et donner leur approbation quant aux 

résultats obtenus.

Les résultats ci-dessous présentent les chiffres 

en francs suisses obtenus lors du calcul des coûts 

de production ainsi que des profits de chacun 

des acteurs. Ils ont été arrondis au centime.

RÉSULTATS

= PROFITS

PRIX DE VENTE 
– COÛTS DE PRODUCTION 
– COÛTS DE MARCHANDISE



22 23

Agriculteur : Le producteur de blé supporte d’im-

portants coûts fixes. Sa production de céréales 

étant relativement petite, cela implique des 

coûts unitaires importants pour sa production 

de blé, notamment en raison des amortis-

sements, répartis sur une faible quantité.

Transformateur : Les frais principaux du transfor-

mateur viennent des coûts d’emballage. Le prix 

de vente au consommateur relativement bas de 

la farine blanche entraîne des répercussions sur 

toute la chaîne et implique que le transforma-

teur ne peut dégager de profit sur ce produit.

Grossiste : Le grossiste ne génère quasiment pas 

de bénéfice puisqu’il revend au détaillant du 

même groupe. Ses frais sont essentiellement 

dus à la logistique.

Détaillant : Comme sur l’ensemble des chaînes 

étudiées, les coûts de logistique constituent l’es-

sentiel des frais supportés par le détaillant, qui 

dégage peu de profits.

Le producteur de céréales pointe du doigt la dif-

ficulté de mesurer les coûts fixes et préconise de 

travailler avec les bases de données de centres 

comme l’Agroscope (recherche agricole). Il sou-

ligne également que les faibles profits d’un 

produit peuvent être compensés par un autre.

Cette chaîne d’approvisionnement est marquée par une 

perte globale de 30 centimes par kilo, qui s’explique 

essentiellement par le déficit supporté par l’agriculteur, 

ceci malgré les paiements directs de la Confédération. 

Sans cela, le déficit atteindrait 1,70 francs.

Le cahier des charges des agriculteurs est particulière-

ment élevé pour les produits certifiés de l’agriculture 

biologique, ce qui augmente leurs coûts. Les pertes de 

l’agriculteur sur une production donnée peuvent être 

néanmoins compensées par des profits sur un autre 

produit.

FARINE BLANCHE DE BLÉ

30 CENTIMES
de déficit par kg de farine 
vendu, répartis sur l’ensemBle 
de la chaîne (en incluant les 
paiements directs).

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération. 
** Le total représente les revenus issus uniquement de la vente au consommateur.

Avec paiements directs Sans paiements directs

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Profits sans 
paiement directs 

(CHF/kg) 

Détaillant 2,06 27% 0,04 0,04

Grossiste 1,05 14% -0,01 -0,01

Transformateur 1,14 15% 0,01 0,01

Agriculteur 3,37 44% -0,34 -1,74

Total 7,63 100% -0,30 -1,70
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Le producteur de céréales souligne que sa 

production est petite en comparaison à sa pro-

duction de légumes, ce qui explique des coûts 

élevés par kilo pour ses céréales, largement dus 

à ses coûts fixes, alors que les légumes sont 

par exemple plus rentables. Il ajoute que 2021 

était une mauvaise année pour la production 

céréalière.

FARINE MI-BLANCHE DE BLÉ

31 CENTIMES
de déficit par kg de Blé produit 
par l’agriculteur (en incluant 
les paiements directs)..

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération. 
** Le total représente les revenus issus uniquement de la vente au consommateur.

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Profits sans 
paiement directs 

(CHF/kg) 

Détaillant 0,07 1% 0,06 0,06

Grossiste 2,98 41% -0,01 -0,01

Transformateur 1,15 16% 0,05 0,05

Agriculteur 3,09 42% -0,31 -1,60

Total 7,30 100% -0,22 -1,50

Avec paiements directs Sans paiements directs
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FARINE BISE D’ÉPEAUTRE

42 CENTIMES
de déficit par kg d’épeautre 
produit par l’agriculteur (en 
incluant les paiements directs)

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération. 
** Le total représente les revenus issus uniquement de la vente au consommateur.

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Profits sans 
paiement directs 

(CHF/kg) 

Détaillant 2,44 27% 0,05 0,05

Grossiste 1,57 17% -0,02 -0,02

Transformateur 1,22 13% 0,71 0,71

Agriculteur 3,89 43% -0,42 -1,96

Total 9,12 100% -0,32 -1,22

Avec paiements directs Sans paiements directs
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Le producteur de lait indique n’avoir pas eu à 

fournir trop d’efforts pour sa participation à 

l’étude. Les chiffres obtenus le concernant lui 

semblent correspondre à la réalité.

LAIT ENTIER

72%
des profits captés par le 
transformateur. 

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération. 
** Le total représente les revenus issus uniquement de la vente au consommateur.

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Profits sans 
paiement directs 

(CHF/kg) 

Détaillant 0,55 25% 0,04 0,04

Grossiste 0,18 8% 0,06 0,06

Transformateur 0,31 14% 0,34 0,34

Agriculteur 1,13 52% 0,03 -0,16

Total 2,18 100% 0,47 0,28

Avec paiements directs Sans paiements directs
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Un détaillant met en avant le fait qu’avoir un 

large assortiment de produits en petite quantité 

est particulièrement coûteux pour lui. Il précise 

également que les ventes augmentent quand 

l’offre des agriculteurs suisses en vente directe 

à la ferme est moindre. Sa clientèle a tendance 

à acheter directement aux producteurs lorsque 

c’est possible, et à se replier sur ses magasins, 

hors saison. Il souligne enfin que les produits 

simples tels que le lait et le yoghourt sont indis-

pensables à avoir en rayon, mais ne sont pas 

vraiment rentables pour lui.

YOGHOURT NATURE

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération. 
** Le total représente les revenus issus uniquement de la vente au consommateur.

Alors que la production de céréales implique, dans notre 

étude de cas, un déficit systématique pour le producteur, 

la production laitière assure à un autre agriculteur de 

rentrer dans ses frais, avec l’aide des paiements directs 

de la Confédération.

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Profits sans 
paiement directs 

(CHF/kg) 

Détaillant 1,44 41% 0,04 0,04

Grossiste 0,43 12% 0,05 0,05

Transformateur 0,50 14% 1,86 1,86

Agriculteur 1,13 32% 0,03 -0,16

Total 3,50 100% 1,99 1,80

Avec paiements directs Sans paiements directs
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Les fournisseurs de sucre et de vanille, tout 

comme les détaillants, soulignent les coûts élevés 

de logistique compte tenu des quantités limitées 

vendues. Ils insistent également sur le fait que 

ces coûts sont marginalement bien moindres 

dans la grande distribution, qui opère avec des 

palettes entières de produits quand les petits 

détaillants comme ceux de notre étude traitent 

des quantités bien plus réduites. En particulier, 

les détaillants de produits issus de l’agriculture 

biologique ont des marges bien plus faibles que 

celles de l’agriculture conventionnelle. 

YOGHOURT VANILLE

Les coûts de production de ce yoghourt sont particuliè-

rement variables, en raison du cours très volatile de la 

vanille. Néanmoins, une constante se dégage : les profits 

sont captés majoritairement par le transformateur, dont 

les coûts fluctuent moins.

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération. 
** Le total représente les revenus issus uniquement de la vente au consommateur.

* Les coûts des fournisseurs de vanille et des fournisseurs de sucre intègrent les frais d’achat de la matière première 

aux producteurs locaux, qui se montent à 1,01 CHF (vanille et sucre cumulés) par kilo de yoghourt. 

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Profits sans 
paiement directs 

(CHF/kg) 

Détaillant 1,87 33% 0,05 0,05

Grossiste 0,76 13% 0,06 0,06

Transformateur 0,50 9% 1,08 1,08

Fournisseurs 
(sucre et vanille) 1,48* 26% 0,09 0,09

Agriculteur (lait) 1,06 19% 0,03 -0,15

Total 5,67 100% 1,31 1,13

Avec paiements directs Sans paiements directs
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Le producteur de tomates précise que la pro-

duction est encore jeune. En 2021, la production 

était encore faible et il avait encore tout à 

apprendre, ce qui explique des coûts parti-

culièrement élevés. L’expertise et la quantité 

produite ont par la suite augmenté, mais les prix 

de l’énergie également, ce qui fait que les coûts 

restent élevés.

Le producteur nous a par ailleurs fourni les 

données concernant sa production de tomates 

mais ne nous a pas précisé le montant des paie-

ments directs qu’il reçoit, raison pour laquelle 

nous avons uniquement calculé les profits avec 

paiements directs.

TOMATES CERISES

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération.

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Détaillant 10,57 39% 0,16

Grossiste 6,00 22% 0,30

Agriculteur 10,66 39% -0,86

Total 27,24 100% -0,40

Avec paiements directs
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Le producteur de fenouil indique que 2021 était 

une année faste, où les conditions climatiques 

ont permis un rendement de 20% à 30% plus 

élevé qu’à l’accoutumée.

Il ne nous a, lui non plus, pas indiqué le montant 

des paiements directs perçus, c’est pourquoi 

nous avons uniquement calculé les profits avec 

paiements directs.

FENOUIL

Le grossiste et le détaillant faisant peu de marge pour 

des raisons structurelles, la quasi-totalité des profits 

est captée par l’agriculteur, un phénomène amplifié par 

l’année faste que représentait 2021 pour la culture du 

fenouil. 

* Le total représente les revenus issus de la vente au consommateur et ceux venant des paiements directs de la Confédération.

Coût (CHF/kg) % coûts
Profits avec 

paiement directs 
(CHF/kg)

Détaillant 4,27 46% 0,06

Grossiste 1,90 20% -0,02

Agriculteur 3,17 34% 1,45

Total 9,34 100% 1,49

Avec paiements directs
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Représentativité
L’analyse porte sur huit chaînes d’approvi-

sionnement de produits certifiés bio issus de 

l’agriculture biologique, vendus en petites 

quantités par un très petit nombre de distribu-

teurs. Les acteurs n’ont pas été sélectionnés de 

manière à pouvoir être représentatifs. Il s’agit 

d’exemples, dans des contextes similaires mais 

avec des spécificités propres à chaque chaîne, 

qui permettent d’attirer néanmoins l’attention 

sur la problématique de la répartition de la 

valeur dans les chaînes d’approvisionnement.

Qualité des données
La qualité des données existantes peut 

représenter une des limites de l’étude. Bien 

que généralement auditées par des experts 

comptables professionnels, les informations 

comptables ne sont pas forcément d’une exac-

titude parfaite. De plus, certaines données 

– comptables ou techniques – sont le fruit de 

l’appréciation personnelle de l’acteur qui les 

fournit, et peuvent être sujettes à des biais ou 

erreurs. En outre, exactes ou non, les données 

existantes ne sont la plupart du temps pas assez 

détaillées pour déterminer précisément les coûts 

de production d’un bien en particulier, dans des 

exploitations ou entreprises qui en produisent 

plusieurs. Les clés de répartition, qui permettent 

d’allouer des coûts à telle ou telle production, 

sont l’objet de l’appréciation de l’acteur, ce qui 

n’assure pas une exactitude à toute épreuve, 

bien qu’il soit certainement le mieux placé pour 

procéder à une telle évaluation.

Quelques limites spécifiques de notre étude 

sont également à signaler :

Fournisseurs de vanille et de sucre
Un des fournisseurs a souligné ses limites pour 

évaluer la part de ses coûts fixes alloués à chaque 

produit. En d’autres termes, il est en mesure 

d’estimer les coûts directement liés à un produit, 

mais l’allocation du temps et des ressources 

fixes de l’entreprises (telle que la main-d’œuvre) 

diffère grandement d’un produit à l’autre. Cette 

mesure relève dans ce cas davantage d’une esti-

mation que d’une évaluation précise.

Détaillants
Les détaillants participant à l’étude ne sont pas 

en mesure de déterminer les coûts engendrés 

par chaque produit spécifiquement. Ceux-ci ont 

donc été évalués en déduisant du prix de vente 

au consommateur le prix d’achat de la marchan-

dise et en appliquant une marge fixe nette de 

1% sur le prix d’achat.

Cette méthode manque de précision puisque 

la marge n’est vraisemblablement pas la même 

d’un produit à l’autre, mais elle reflète néan-

moins une tendance globale quant aux coûts et 

profits faits par les détaillants étudiés.

Prestataires externes
Les acteurs tiers – les prestataires externes qui 

n’interviennent pas directement dans la fabri-

cation du produit mais sont impliqués dans la 

chaîne d’approvisionnement en tant que trans-

porteur ou fabricant d’emballage par exemple 

– n’entrent pas dans le rayon de cette étude. 

Leurs coûts sont intégrés dans les coûts suppor-

tés par les différents acteurs principaux, mais 

leurs profits restent inconnus.

Comparabilité des données
Chaque chaîne d’approvisionnement renferme 

des différences intrinsèques qui limitent la portée 

d’éventuelles comparaisons. Voici quelques 

exemples non exhaustifs de ces différences.

Quantité
Les quantités produites et échangées impactent 

les coûts de production, puisque de plus petites 

quantités ne bénéficient pas des mêmes éco-

nomies d’échelle (les coûts fixes étant répartis 

sur une quantité moindre de produit, ils repré-

sentent une charge supérieure par kilo).

Année
Selon l’année étudiée, les coûts, profits et rende-

ments ne sont pas les mêmes, puisqu’influencés 

par de nombreux facteurs, tels que les conditions 

climatiques qui changent le niveau quantitatif 

et qualitatif de l’offre avec un impact sur les prix 

(une offre surabondante ayant le plus souvent 

l’effet d’exercer une pression à la baisse sur les 

prix d’achat), les coûts des intrants (énergie, 

matériaux, etc.) ou encore les demandes des 

consommateurs. En outre, une bonne année 

pour un type de produit n’en est pas forcément 

une pour un autre type de produit. A noter, 

en ce qui concerne les fruits et légumes, que le 

système dit des « deux phases » est conçu pour 

limiter l’effet d’une offre surabondante, avec 

l’instauration de barrières douanières à la belle 

= COÛTS DES DÉTAILLANTS

PRIX DE VENTE 
– PRIX D’ACHAT DE LA MARCHANDISE
– 1% DU PRIX D’ACHAT DE LA MARCHANDISE

LIMITES
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saison, pour protéger la production suisse face à 

la concurrence étrangère.

Différences individuelles
L’expérience du chef d’exploitation et de ses 

employés, la longévité des bâtiments, des instal-

lations fixes, des machines et du matériel, ainsi 

que de nombreux aspects relevant de la confi-

guration d’une exploitation agricole ou d’une 

entreprise impacteront les coûts de production. 

Un agriculteur installé depuis longtemps aura 

par exemple peut-être déjà amorti comptable-

ment ses machines, installations ou bâtiments, 

ce qui réduira mécaniquement ses coûts.

Obtention des données
Pour cette étude, nous avons eu du mal à 

convaincre les acteurs de partager leur comp-

tabilité, alors qu’Equal Profit a souvent, en 

d’autres circonstances, eu accès aux comptes de 

ses partenaires. 

La récolte de données requiert une pleine 

collaboration des acteurs des chaînes d’appro-

visionnement. Elle peut se trouver entravée 

par la défiance de ces derniers, qui peuvent se 

montrer réticents à partager des informations 

financières, surtout s’ils n’en voient pas l’inté-

rêt immédiat. Ainsi, un acteur contacté et ne 

faisant finalement pas partie de l’étude s’est dit 

sursollicité par des demandes de participation à 

des projets. Un travail intense d’information est  

donc parfois requis pour convaincre de l’intérêt 

d’une telle analyse. 

Il est à noter que plusieurs acteurs de pays voisins 

de la Suisse ont été contactés pour participer à 

cette étude, car fournissant des matières pre-

mières à des entreprises suisses. Cependant, sans 

décliner formellement, ils ont tous montré une 

certaine réticence et peu d’entrain à collaborer, 

raison pour laquelle l’étude ne comprend finale-

ment que des acteurs suisses.

Type de chaînes
Les chaînes d’approvisionnement analysées 

dans cette étude aboutissent toutes vers de 

petits distributeurs et les quantités traitées sont 

petites. Il est probable que les résultats obtenus 

– la répartition des coûts et des revenus – soient 

différents si les produits avaient été vendus en 

grande surface.

Figure 7 : évolution saisonnière du prix de la tomate cerise. ( Source : Fédération romande des consommateurs16 )

DISCUSSION
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Risques
Les acteurs font tous face à des risques, mais 

ceux-ci ne sont pas tous de même nature. Alors 

que l’agriculteur peut craindre pour la qualité 

et la quantité de sa récolte, le distributeur peut 

se retrouver avec des invendus qui se trans-

formeront en perte de revenus. Difficilement 

quantifiables et monétisables, les risques ne 

sont pas pris en compte dans cette étude.

Les chaînes d’approvisionnement internationales 

comprennent en outre des risques spécifiques. 

C’est le cas dans notre étude pour l’approvision-

nement en vanille et en sucre. Premièrement, 

le taux de change entre le moment où la 

transaction est négociée et celui où l’échange 

de marchandise est effectif peut varier signi-

ficativement. Cela représente un risque pour 

l’acheteur qui peut passer d’une transaction 

faisant espérer une marge significative à la 

revente à une transaction déficitaire. De plus, 

les coûts de transport qui peuvent varier d’un 

facteur 1 à 7 ajoutent une forte incertitude17. 

Enfin, comme pour toute marchandise, le coût 

d’achat peut fluctuer mais le cas de la vanille est 

particulièrement édifiant puisque son prix est 

passé de 50 dollars le kilo en 2009 à un record 

de 650 dollars en février 2018, pour retomber 

légèrement par la suite18. 

Ces nombreux facteurs impactent le coût de la 

marchandise, ce qui rend incertains les coûts 

totaux supportés par certains acteurs. 

Paiements directs
Les paiements directs viennent, dans les cas que 

nous avons étudiés, atténuer des pertes ou tout 

juste permettre de dégager un petit profit pour 

l’agriculteur. Néanmoins, les indices recueillis 

auprès des producteurs convergent pour iden-

tifier que cette politique de paiements directs 

peut pousser certains acheteurs à baisser leur 

prix d’achat aux producteurs, estimant que ces 

derniers seront compensés par les paiements 

directs.  Ce raisonnement biaise considérable-

ment le rôle des paiements directs, qui ont 

pour but de rémunérer les exploitants pour les 

services qui ne peuvent pas être compensés par 

la vente de leurs produits. On peut en conclure 

que le manque de transparence sur les coûts et 

les profits contribue à décorréler encore davan-

tage le prix d’échange de la marchandise des 

coûts réels de production.

De plus, on constate qu’au-delà de leur objectif 

de rétribution de prestations non-marchandes 

rendues par les agriculteurs, les paiements 

directs compensent tout ou partie des coûts 

des intermédiaires entre le producteur agri-

cole et le consommateur. Ils peuvent en outre 

incidemment abonder les profits de ces mêmes 

intermédiaires. Ils peuvent aussi subvention-

ner indirectement la consommation. Enfin, ils 

permettent sans doute indirectement à la pro-

duction suisse de rester compétitive par rapport 

aux produits importés.

Equilibre financier
Si l’analyse de la répartition de la valeur dans 

la chaîne d’approvisionnement d’un produit 

particulier nous permet de constater que le prix 

est décorrélé du coût réel de production, cela 

ne nous dit rien de l’équilibre financier global 

des acteurs. Un acteur peut par exemple couvrir 

ses coûts et même générer un profit sur un 

produit, mais subir des pertes sur l’ensemble de 

son entreprise. Les acteurs de la chaîne, et à plus 

forte raison les producteurs, doivent constam-

ment composer pour atteindre un équilibre 

souvent précaire.

* Les coopérateurs sont rémunérés 1 franc par litre de lait, ce qui ne couvre pas dans notre cas d’étude les 1,13 francs supportés 

par le producteur pour son lait biologique.

Transparence et équité
L’analyse de la distribution de la valeur au sein 

des chaînes d’approvisionnement nous montre 

que les profits sont décorrélés des coûts de 

production. Un acteur qui apporte une valeur 

ajoutée élevée à un produit et représente une 

partie importante du coût total de fabrication 

ne reçoit pas mécaniquement une part propor-

tionnelle des profits. D’autres mécanismes sont 

à l’œuvre pour déterminer quels maillons de la 

chaîne tireront une part disproportionnée des 

profits. Quand les intermédiaires obtiennent 

une telle part, cela entraîne inéluctablement 

une vulnérabilité économique pour les agricul-

teurs, qui sont de surcroit le maillon, de fait, le 

plus exposé aux risques naturels, par essence 

imprévisibles.

La transparence des coûts est nécessaire pour 

véritablement couvrir les coûts. L’exemple d’ini-

tiative telle que le lait équitable de Faireswiss, 

aussi louable soit-elle, ne couvre pas les coûts de 

production du lait biologique que nous avons 

analysé*. La première étape vers une meilleure 

équité est ainsi que les coûts de production de 

chaque acteur soient connus et couverts par leur 

prix de vente. Dans une seconde étape, c’est la 

part du profit allant à chacun qui devrait être 

renégociée de manière à refléter l’effort fourni 

par chacun des acteurs.

Equal Profit Sàrl a dans ce sens développé une 

première certification, Transparent ProfitTM, qui 

met en lumière la distribution des coûts et des 

profits au sein des chaînes et une seconde, Equal 

ProfitTM, qui permet de distribuer les profits pro-

portionnellement aux coûts de chaque acteur.



44 45

Conclusion
En Suisse, la transparence des chaînes d’ap-

provisionnement a encore du chemin à faire 

pour atteindre une situation satisfaisante. Une 

partie des acteurs du secteur alimentaire refuse 

tout simplement de communiquer sur ses marges 

nettes ; les autres, de bonne volonté, n’ont pas 

forcément la possibilité d’évaluer avec précision 

les coûts engendrés par la production d’un bien 

en particulier.

Ainsi, les prix d’échange des marchandises sont 

davantage déterminés par le marché que par 

les coûts réels de production ; une situation qui 

est rendue complexe et opaque par la politique 

de paiements directs de la Confédération. Ces 

paiements directs sont dévoyés dans la plupart 

des situations rencontrées. La transparence des 

coûts et profits est un outil corolaire indispen-

sable du bon usage des fonds publics destinés 

à la rémunération juste des services non mar-

chands rendus par l’agriculture.

Malgré ces obstacles encore nombreux, les 

résultats obtenus dans notre étude montrent 

des tendances. D’une part, les producteurs 

dégagent généralement peu ou pas de profits. 

Une tendance constatée par de nombreuses 

études, quel que soit le type de distributeur, 

qui se traduit par une rentabilité et des revenus 

insuffisants, et dont une des conséquences 

immédiates est la diminution inexorable du 

nombre d’exploitations agricoles en Suisse. 

Plusieurs des participants à l’étude ont sou-

ligné en outre que leur recours à l’agriculture 

biologique certifiée se base sur des raisons plus 

idéologiques que financières ; bien que rece-

vant des paiements directs plus élevés, leur 

cahier des charges implique des coûts qui le 

sont tout autant et leurs marges restent faibles. 

Si l’objectif affiché est d’augmenter la part de 

l’agriculture biologique, la simple bonne volonté 

des agriculteurs peut ne pas suffire, et une meil-

leure distribution des profits pour mieux couvrir 

l’effort supplémentaire que représentent une 

telle production pourrait s’avérer cruciale.

D’autre part, dans les cas étudiés, les transfor-

mateurs captent la majeure partie des profits. 

Il faut toutefois souligner que les profits impor-

tants faits par les transformateurs sur certains 

produits ne reflètent pas nécessairement leurs 

bénéfices totaux. Un acteur – que ce soit un 

transformateur, un producteur, un grossiste ou 

un distributeur – vendra souvent certains pro-

duits à un prix qui ne lui octroiera qu’un faible 

profit, ou même une perte, mais compensera 

par la vente d’un autre produit plus rentable. De 

plus, multiples sont les facteurs qui engendrent 

des coûts élevés pour les agriculteurs, des marges 

importantes pour les transformateurs et, dans le 

cas présent une marge faible pour les détaillants 

(ici essentiellement due aux faibles quantités 

traitées par les détaillants étudiés).

En définitive, ce dont témoignent les résultats 

de notre étude, c’est d’une part des fortes dis-

parités de profits qui peuvent exister entre les 

acteurs, quelles que soient les particularités 

des chaînes d’approvisionnement dont ils font 

partie. Et d’autre part d’une déconnexion entre 

les prix d’échange des produits et leurs coûts 

réels de production.

Une transparence des coûts à chaque échelon 

permettrait de pousser les acteurs à renégocier 

les prix d’échange de marchandise pour partager 

les risques liés aux aléas et tendre vers une plus 

grande équité et par conséquence vers une plus 

grande résilience du secteur alimentaire suisse. 

Cette transparence donnerait également au 

consommateur la possibilité de prendre des déci-

sions informées quant aux produits qu’il achète.
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